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MAIRIE DE SAINT-THOMAS 
_____________________________________ 

CONSEIL MUNICIPAL 
du 10 mars 2023 

 

Type : session ordinaire 

Présents : Céline DANGLA / Marie-Sylvie DELARSE / Nadine DESPIS / Laurie DESPIS—CARMONA / Régis 
DURAND / Sébastien FAVOTTO / Susan FURTAK / Jean-Marc LECERF / Nicolas LEMOINE / 
Nathalie LISCH / Alain PALAS / Alain REFUTIN 

 Le quorum de 8 est atteint. 

 

Pouvoirs : Céline COULY-FEIX donne pouvoir Céline DANGLA 

Absents excusés : Nicolas DUCOURAU / Pierre RAYO  

Secrétaire de séance : Jean-Marc LECERF 

Séance : Salle du conseil  Début : 20 h 10  Fin : 22 h 

 

Ordre du jour : 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 15 décembre 2022 
2. Délibérations : 

 Approbation du Compte de Gestion Communal 2022 

 Approbation du Compte Administratif Communal 2022 

 Affectation du résultat du compte administratif communal 2022 

 Engagement et mandatement du ¼ des investissements budgétisés sur l'année 2022 

 Adhésion + convention groupement études géotechniques 

 Tarif des briques foraines 

 Mise en application du défalqueur de la Maison des Associations 
3. Questions diverses 

 

Le compte rendu du conseil municipal du 15 décembre 2022 est approuvé à l’unanimité des membres présents. 

 

1. APPROBATION DU COMPTE DE GESTION COMMUNAL 2022 
 

Monsieur le Maire détaille aux membres présents le Compte de Gestion 2022 transmis par les Services des 
Finances. Lecture faite des dépenses, du montant des recettes, du résultat d’exercice 2022, du suivi article 
par article du détail des mandats et titres émis. 

Monsieur le Maire se retire et Madame DESPIS Nadine, 1ère Adjointe demande aux membres présents de 
procéder au vote pour l’approbation du compte de gestion 2022. 

Le compte de gestion est approuvé à l’unanimité. 
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2. APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF COMMUNAL 2022 
 

Présentation du compte administratif 2022 établi par Monsieur le Maire pour les budgets de fonctionnement 
et d’investissement, titres recettes et mandats émis durant l’exercice 2022. 

Explication détaillée chapitre par chapitre et article par article. 

Monsieur le Maire se retire et Madame DESPIS Nadine, 1ère Adjointe demande aux membres présents de se 
prononcer sur le bilan du compte administratif Budget fonctionnement et investissement 2022.  

Approbation et vote du compte administratif 

Le compte administratif est approuvé et voté à l’unanimité. 

 

3. AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF COMMUNAL 2022 
 

 

4. ENGAGEMENT ET MANDATEMENT DU ¼ DES INVESTISSEMENTS BUDGETISES SUR L'ANNEE 2022 
 

Monsieur le Maire explique aux membres présents que dans l’attente du budget 2023, la commune peut 
engager, liquider et mandater, des dépenses « investissement » dans la limite de 25% des investissements 
budgétés l’année précédente, conformément aux dispositions extraites de l’article L1612-1 du code général 
des collectivités territoriales. 
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Montant budgétisé en dépenses d’investissement sur 2023 (hors chapitre 16 : remboursement d’emprunts) : 
244933.64 euros soit 61248.41 euros de ¼ d’investissement possible. 

Ouvertures crédit 2023 

Chapitre 21 : 17479.73 

Opération 55 : 10721.55 

Opération 69 :450 

Opération 86 :4300 

Après en avoir délibéré le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, autorise Monsieur le 
Maire à engager et à mandater avant l’adoption du budget primitif 2023, les dépenses d’investissement 
dans la limite de 32951.28 euros. 

Ainsi fait et délibéré en Mairie à l’unanimité, les jour(s), mois et an que dessus. 

 

5. ADHESION + CONVENTION GROUPEMENT ETUDES GEOTECHNIQUES 
 

Vu l’arrêté préfectoral du 07 avril 2022 actant les statuts du Muretain Agglo ; 

Vu les délibérations définissant les intérêts communautaires du Muretain Agglo ; 

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 09 juillet 2020, n°2020.072, donnant délégation de 
pouvoirs d’une partie de ses attributions au Président et aux Vice-présidents en application des dispositions 
de l’article L 5211-10 du CGCT ; 

Vu les articles L. 2113-6 à L. 2113-8 du Code de la commande publique ; 

Considérant que le Muretain Agglo est amené à réaliser des études géotechniques pour les besoins relevant 
de sa compétence.  

Considérant que certaines communes et/ou entités membres du Muretain Agglo sont amenées à réaliser 
les mêmes prestations dans le cadre de leurs compétences respectives. 

 
Considérant qu’au regard des discussions menées entre le Muretain Agglo et les communes et/ou entités 
membres, il apparaît qu’un groupement de commandes pour des études géotechniques, tant pour les 
besoins propres du Muretain Agglo que pour ceux des communes et/ou entités membres, permettrait de 
mutualiser les procédures, l’expertise des acheteurs publics et participerait, par un effet de volume, à 
réaliser des économies sur les achats.   
 
Considérant donc qu’il est proposé au Conseil Municipal d’approuver la constitution d’un groupement de 
commandes, conformément aux dispositions de l’article L.2113-6 du code de la commande publique. 

 
Considérant que la convention constitutive du groupement de commandes qui désigne le Muretain Agglo 
comme coordonnateur du groupement doit être approuvée pour permettre le lancement de cet accord-
cadre. 

 
Considérant que le groupement prendra fin au terme de l’accord-cadre éventuellement modifié. 

 
Considérant qu’en application de l'article L.2113-7 du code de la commande publique, le coordonnateur a 
en charge la passation, la signature, et la notification de l’accord-cadre. Chaque membre devra suivre ensuite 
l’exécution de son accord-cadre. 

 

Sur proposition du Maire et après en avoir délibéré,  
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Le Conseil Municipal 

APPROUVE la constitution d’un groupement de commandes. 

ACCEPTE les termes de la convention constitutive du groupement de commandes relatif aux études 
géotechniques pour les besoins propres du Muretain Agglo et pour ceux des communes et/ou entités 
membres adhérentes, annexée à la présente délibération. 
 
AUTORISE le Maire, ou à défaut son représentant, à signer la convention constitutive. 
 
ACCEPTE que le Muretain Agglo soit désigné comme coordonnateur du groupement. 
 

HABILITE le Président, ou à défaut son représentant, à prendre toutes les mesures afférentes à la mise en 
œuvre de la présente délibération. 

PRECISE QUE les dépenses engagées par le coordonnateur seront imputées au budget principal pour les 
exercices correspondants. 

RENDRA COMPTE de la présente délibération devant le Conseil Communautaire.  

 

6. TARIF DES BRIQUES FORAINES 
 

Monsieur le Maire explique aux membres présents que suite à la dépose des tomettes de la chapelle, 

Celles-ci donnent lieu à une proposition de ventes aux particuliers au prix de 4 € l’unité. 

Le produit de chaque vente sera porté à l’article 7588. 

 

Après en avoir délibéré le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, autorise ce procédé. 

 

7. MISE EN APPLICATION DU DEFALQUEUR DE LA MAISON DES ASSOCIATIONS 
 

Monsieur le Maire explique aux membres présents que suite à l’augmentation du prix de l’électricité 
(chauffage et climatisation), il a été décidé que l’association Art’titudes règlerait tous les trimestres, sa 
consommation sur la salle des associations. Cette décision a été inscrite et paraphée sur la convention 
d’occupation annuelle des salles communales. 

Afin de calculer cette consommation, un défalqueur a été installé. 

Le règlement de cette facture trimestrielle sera inscrit à l’article 70878. 

 

Après en avoir délibéré le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, autorise Monsieur le 
Maire à procéder à cette facturation trimestrielle. 
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8. QUESTIONS DIVERSES 

8.1 BRIQUES FORAINES 

Suite à la réfection du sol de la chapelle, nous avons récupéré environ 400 briques foraines 42 x 34 x 5 cm 
au printemps 2022. Quelques administrés intéressés nous ont sollicité pour une quantité d’environ 250 
d’où la délibération prise précédemment au § 6. 

Une proposition est donc faite en séance pour que nous utilisions le reste comme « parement » contre le 
mur de soutènement en parpaing, bâti près de la plateforme OM situé à l’embranchement du chemin EN 
GACHOT. Une analyse avec demande de devis va donc être effectuée sur ce sujet avant de pouvoir 
confirmer ou non sa mise en œuvre. 

8.2 RISQUE DE FERMETURE DE CLASSE 

En janvier dernier, une suspicion de fermeture de classe au sein du RPI est intervenue suite à un 
communiqué émanant de l’académie. En effet, compte tenu des données en leur possession, le critère de 
maintien à 24 élèves minimum par classe n’était pas atteint pour tous les niveaux. 

Face aux divers reproches qui ont été formulés, le Maire précise : 

 Que le fait de ne pas en parler et de ne pas diffuser cette information préliminaire se justifie par un 
choix délibéré des élus des différentes communes concernées, d’œuvrer d’abord conjointement 
avec l’Inspecteur de l’académie afin de consolider ou non le constat effectué en première 
approche. 

 Qu’une large communication en amont de ce risque de fermeture aurait été plus néfaste 
(formulations erronées ou déformées …) que bénéfique sachant qu’une issue favorable a 
rapidement été trouvée. 

En conséquence, il n’y aura pas de suppression de classe à la rentrée 2023 -2024 mais il faut garder à 
l’esprit que la démarche de l’Education Nationale est reconduite chaque année, d’où la nécessité d’inciter 
les parents à scolariser leurs jeunes enfants dans notre RPI, même si cela peut sous-entendre davantage de 
contraintes en termes de logistique et d’horaire. 

8.3 MANIFESTATION AU VILLAGE 

Une soirée dansante avec DJ va être organisée le samedi 6 mai à la salle « JEAN PUJOS », sur le thème des 
années 1980-1990. L’entrée sera gratuite et une restauration de type « Food Truck » est prévue. 

Une demande d’autorisation auprès de la Préfecture va être effectuée pour le débit de boisson. 

8.4 AIRE DE JEUX PRES DU LAC 

Datant d’une vingtaine d’années, les éléments ludiques implantés sur cet espace sont cassés ou obsolètes 
d’où la nécessité de les remplacer en totalité, en aménageant le sol de manière cohérente. 

Pour rester sous une enveloppe budgétaire de 5 000 € avec la pose, nous retenons les 3 produits 
suivants (choix sur catalogue en séance) : 
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8.5 VOYAGE DES AINES 

Cette démarche regroupe les communes de BONREPOS, SAIGUEDE, EMPEAUX, SABONNERES et SAINT-
THOMAS. Le voyage en car est planifié le vendredi 5 mai 2023 avec au programme : 

 Jardin des Martels (près de Giroussens dans le Tarn - 81500) 

 Petit train vers SAINT-LIEUX les LAVAUR 

Pour SAINT-THOMAS, nous finançons la moitié du devis de 55 €/ personne ce qui n’est pas 
systématiquement le cas dans les autres communes. Toutefois, le coût final de la participation par 
personne dépendra du nombre de participants (inversement proportionnel) ; il ne sera donc déterminé qu’à 
la phase « inscription ». 




